
 

 

 
 
 
Procès-verbal de la réunion du comité exécutif de l’Association motocycliste de l’Outaouais 
(AMO) tenue à Gatineau le lundi 27 novembre 2017 à 19 h au 122, rue Cholette (secteur Hull). 
 
Sont présents : 
 

Monsieur Jean-Philippe Tremblay (président) 
Monsieur Shawn Hébert (vice-président) 
Monsieur Martin Mills (capitaine de route) 
Monsieur Paul Chevalier (webmestre) 
Madame Nathalie Girard (secrétaire) 

  Monsieur Sylvain Beauvais (capitaine de route) 
Monsieur François Drolet (trésorier) 
Monsieur Michel Audy (responsable de la sécurité) 
Monsieur Alain Tremblay (relationniste) 
 

Est absent : 
 
 Aucun(e) absent(e) 
 
Ouverture de la réunion 
 
La réunion débute à 19 h.  
 
Adoption de l’ordre du jour 
 
Les points suivants ont été ajoutés à l'ordre du jour :  
 
• Commentaires des membres 
• Cours de premiers soins 
• Critères de sélection pour les balayeurs(es) et meneurs(es) 
• Service d’accompagnement 
• Goldwing Québec 
• Comité d’action politique motocycliste (CAPM) 
• Tourisme Outaouais 
 
L’ordre du jour amendé est adopté à l’unanimité. 
 
 
États financiers 
 
Voir annexe ci-joint pour les détails du budget. 

http://moto-outaouais.org/ProcesVerbaux/2018/Bilan%20financier_23Nov2017.pdf


 

 

 
Jean-Philippe Tremblay indique que la déclaration de mise à jour annuelle au Registraire des 
entreprises doit être produite. Le changement suivant devra être apporté aux renseignements 
qui figurent au registre : 
 

 Ajouter l’activité « Formation aux membres uniquement »  
 
Bilan de la saison 2017 
 
La programmation régulière et les randonnées du dimanche ont été appréciées. 
 
M. Mills propose que les randonnées du dimanche aient lieu de juin à septembre deux fois par 
mois. 
 
Assurances 2018 
 
Jean-Philippe Tremblay poursuit les efforts auprès des représentants en assurances pour 
établir de possibles économies. Le contrat actuel se termine le 31 décembre 2017 et pourra être 
renouvelé. 
 
Partenaires et commanditaires  
 
Jean-Philippe Tremblay a rédigé un document de présentation pour la sollicitation et le 
renouvellement des commandites. 
 
La sollicitation devrait commencer le 15 décembre 2017 afin d’inclure les avantages aux 
membres avant la période d’inscription 2018. 
 
M. Tremblay va établir une liste des commanditaires et de partenaires potentiels et identifier les 
membres qui pourraient effectuer la sollicitation. 
 
Varia 
 
Critères de sélection pour les balayeurs(es) et meneurs(es) pour la saison 2018 
 
 

M. Audy se propose de développer une formation destinée aux meneurs(es)/balayeurs(es)  

adaptée aux besoins de l’AMO. La formation sera calquée sur la programmation de 

Goldwing Québec, Escortes motocyclistes et Moto Pro Technique de route afin de favoriser 

l’utilisation de meilleures pratiques pour la sécurité routière. La formation sera facultative 

pour les meneurs(es)/balayeurs(es) d’expérience, mais obligatoire pour toute nouvelle 

personne désirant mener ou balayer un groupe.  
 
Le CA précise aussi que les capitaines de route sont seuls responsables de nommer les 
meneurs(es) et les balayeurs(es) 
 
Commentaires des membres  
 



 

 

Alain Tremblay rapporte des commentaires positifs au sujet du compte Facebook. L’information 
est rapide et appréciée. 
 
Plusieurs membres ont fait part de leurs commentaires au sujet de l’AGA de fin de saison qui a 
eu lieu le 11 novembre 2017 au Club de Golf Tecumseh. 
 
Généralement, l’organisation était bonne, toutefois il semble que le menu ne reflétait pas le prix 
élevé. Les modalités des tirages pourraient être revues afin d’éviter qu’une même personne 
gagne plus d’un prix. 
 
Cours de premiers soins 
 
M. Audy a identifié Secourisme Outaouais comme fournisseur de formation. Il est suggéré 
d’offrir la formation d’un jour aux membres intéressés(es). Le coût sera assumé par le membre 
et pourrait avoir lieu en mars 2018 avant le début des randonnées. 
 
Services d’accompagnement 
 
M. Audy va rédiger un document qui précise les attentes des accompagnateurs(es) ainsi que 
les responsabilités des apprentis(es). 
 
 Comité d’action politique motocycliste (CAPM) 
 
Jean-Philippe Tremblay sera présent à l’assemblée générale annuelle du CAPM le 3 décembre 
2017. 
 
Tourisme Outaouais 
 
Le Carnet Québec à Moto va payer les dépenses de deux membres pour représenter 
l’Outaouais au Motorcycle Supershow de Toronto qui se tiendra du 5 au 7 janvier 2018. M. 
Audy s’occupe du dossier, et Shawn Hébert et Alain Tremblay pourraient s’y rendre. 
 
Prochaine rencontre du CA 
 
Il n’y a pas de date prévue pour la prochaine rencontre. 
 
Clôture de la réunion 
 
Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été discutés, la séance a été levée à 21h10. 
 


